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L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX  

Le Vingt-Cinq Avril  

Et le Vingt-Neuf Avril 

 

 

 

 

 

 

 
A LA REQUETE DE :  
 
Association Fédération départementale des chasseurs de la Charente déclarée sous le 
numéro 781 172 606 ayant son siège Zone d’Emploi, 1 rue des Chasseurs 16400 PUYMOYEN 
agissant poursuites et diligences de son Président domicilié en cette qualité audit siège. 
 
 
LEQUEL ME DECLARE :  
 
Qu’à l’occasion de son Assemblée Générale Annuelle, la Fédération organise le vote de huit 
résolutions. 
 
Que le scrutin doit avoir lieu de manière électronique en le 25/04/2026 à 8H00 jusqu’au 
29/04/2026 à 12H00. 
 
Que pour préserver les droits de l’Association requérante, il m’est demandé d’assurer le 
respect du processus de vote, de contrôler les résultats et de mes opérations dresser procès-
verbal de constat.  
 
 
EN CONSEQUENCE ET DEFERANT A CETTE REQUETE :  
 
Je, Christophe DENIS, Commissaire de Justice, membre de la SELARL LAMOUROUX DENIS, 
Commissaires de Justice associés à la résidence d’ANGOULEME (Charente) – sise 2 rue de 
Beaulieu, soussigné,  
 
En mon étude, j’ai procédé aux constations suivantes :  
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Il m’est indiqué qu’avant l’ouverture des votes, l’ensemble des participants au scrutin ont été 
informés par le biais de deux circulaires lesquelles ont été transmises de plusieurs manières :  
 

• Par courrier :  
o Circulaire n° 1 : le 06/03/2026 
o Circulaire n° 2 : le 08/04/2026 
o Réunions de secteurs : 18/03/2026 

 
• Par oxymailing :  

o Circulaire n° 1 : le 10/03/2026 
o Circulaire n° 2 : le 07/04/2026 
o Réunions de secteurs : 20/03/2026 

 
• Déposées sur l'espace adhérents Retriever : 

o Circulaire n° 1 : le 05/03/2026 
o Circulaire n° 2 : le 01/04/2026 

 
• Déposées sur le site de la FDC16 :  

o Circulaire n° 1 : le 06/03/2026 
o Circulaire n° 2 : le 07/04/2026 
o Réunions de secteurs : 20/03/2026 

 
Il m’est ensuite remis l’ensemble des feuilles de droits de vote par territoire comprenant les 
différents timbres votes.  
 
J’extrait ensuite l’ensemble du registre des inscrits par territoire du site de la Fédération aux 
fins de comparaison. J’annexe ledit registre au présent procès-verbal. 
 
Après un contrôle minutieux, je constate que l’ensemble des territoires sont présents et 
référencés au scrutin à venir.  
 
Je constate ensuite que les votants sont amenés à s’exprimer sur huit résolutions :  
 

- Résolution n°1 : approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 18 avril 
2025 : Approuvez-vous le procès-verbal de l'assemblée générale du 18 avril 2025 tel 
qu'il vous a été présenté ? 

 

- Résolution n°2 : approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration : 
Approuvez-vous le rapport de gestion du Conseil d’Administration tel qu’il vous a été 
présenté ? 
 

- Résolution n°3 : approbation du rapport d’activité : Approuvez-vous le rapport 
d’activité tel qu’il vous a été présenté ? 
 

- Résolution n°4 : approbation du rapport moral : Approuvez-vous le rapport moral tel 
qu’il vous a été présenté ? 
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- Résolution n°5 : approbation des comptes annuels de l’exercice 2024-2025 : 
Approuvez-vous les comptes annuels de l’exercice 2024-2025 clos au 30 juin 2025, tels 
qu’ils ont été arrêtés et donnez-vous quitus entier et sans réserve aux membres du 
Conseil d’Administration pour leur gestion ? 
 

- Résolution n°6 : affectation du résultat de l’exercice 2024-2025 : Approuvez-vous 
l’affectation de l’imputation du déficit de 44 882,51 € en baisse des projets associatifs 
pour 15 209,89 € et en baisse des réserves de gestion pour 29 672,62 € ? 
 

- Résolution n°7 : poursuite et affectation des projets associatifs : Approuvez-vous 
dans le cadre des projets associatifs financés à partir des réserves fédérales, la 
poursuite du Projet Associatif Petit Gibier à hauteur de 116 116,72 € ? 
 

- Résolution n°8 : approbation du budget prévisionnel 2026-2027 avec vote des 
cotisations et participations financières correspondantes : Approuvez-vous pour 
financer le budget prévisionnel 2026-2027, le vote des redevances et contributions 
2026-2027 présentées : choix n°1 ou choix n°2 ? 

 
 
 
Je constate qu’à l’occasion du vote, il est proposé les choix suivants :  
 
Résolutions 1 à 7 :  

- Pour 
- Contre 
- Abstention 

 
Résolution 8 :  

- Choix n°1 
- Choix n°2 
- Abstention 

 
 
 
Le scrutin s’est ouvert aux votants le 25/04/2026 à 8H00. 
 
Le 29/04/2026, le scrutin s’est clôturé à 12H00.  
 
Je procède alors à l’extraction du registre des votants que j’annexe au présent procès-verbal.  
 
A la lecture de ce document, je constate que 254 votants ont participé pour un total de 5949 
voix exprimés.  
 
 
Je procède ensuite à l’extraction du résultat par résolution et j’obtiens le résultat suivant : 
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Résolution n°1 : approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 18 avril 2025 

Approuvez-vous le procès-verbal de l'assemblée générale du 18 avril 2025 tel qu'il vous a été 
présenté ? 

Pour 4941 

Contre 232 

Abstention 776 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Je constate que la Résolution n°1 est adoptée.  
 
 
 

 
 
 

Résolution n°1

Pour Contre Abstention
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Résolution n°2 : approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration 

Approuvez-vous le rapport de gestion du Conseil d’Administration tel qu’il vous a été 
présenté ? 

Pour 4827 

Contre 306 

Abstention 816 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Je constate que la Résolution n°2 est adoptée.  
 
 
 
 
 
 

Résolution n°2

Pour Contre Abstention
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Résolution n°3 : approbation du rapport d’activité 

Approuvez-vous le rapport d’activité tel qu’il vous a été présenté ? 

Pour 4998 

Contre 281 

Abstention 670 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Je constate que la Résolution n°3 est adoptée.  
 
 
 
 
 
 
 

Résolution n°3

Pour Contre Abstention
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Je constate que la Résolution n°4 est adoptée.  
 
 
 
 
 
 
 

Résolution n°4

Pour Contre Abstention 4e trim.

Résolution n°4 : approbation du rapport moral 

Approuvez-vous le rapport moral tel qu’il vous a été présenté ? 

Pour 4862 

Contre 237 

Abstention 850 
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Résolution n°5 : approbation des comptes annuels de l’exercice 2024-2025 

Approuvez-vous les comptes annuels de l’exercice 2024-2025 clos au 30 juin 2025, tels qu’ils 
ont été arrêtés et donnez-vous quitus entier et sans réserve aux membres du Conseil 
d’Administration pour leur gestion ? 

Pour 4644 

Contre 591 

Abstention 714 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Je constate que la Résolution n°5 est adoptée.  
 
 
 
 
 
 

 

Résolution n°5

Pour Contre Abstention
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Résolution n°6 : affectation du résultat de l’exercice 2024-2025 

Approuvez-vous l’affectation de l’imputation du déficit de 44 882,51 € en baisse des projets 
associatifs pour 15 209,89 € et en baisse des réserves de gestion pour 29 672,62 € ?  

Pour 4529 

Contre 604 

Abstention 816 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Je constate que la Résolution n°6 est adoptée.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Résolution n°6

Pour Contre Abstention
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Résolution n°7 : poursuite et affectation des projets associatifs 

Approuvez-vous dans le cadre des projets associatifs financés à partir des réserves fédérales, 
la poursuite du Projet Associatif Petit Gibier à hauteur de 116 116,72 € ? 

Pour 3522 

Contre 1384 

Abstention 1043 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Je constate que la Résolution n°7 est adoptée.  
 
 
 
 
 
 
 

Résolution n°7

Pour Contre Abstention
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Résolution n°8 : approbation du budget prévisionnel 2026-2027 avec vote des cotisations 
et participations financières correspondantes 

Approuvez-vous pour financer le budget prévisionnel 2026-2027, le vote des redevances et 
contributions 2026-2027 présentées : choix n°1 ou choix n°2 ? 

Choix n°1 2527 

Choix n°2 2574 

Abstention 848 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Choix n°2 est adopté à la majorité des votes exprimés.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Résolution n°8

Choix n°1 Choix n°2 Abstention
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Pièces annexées :  
 

- Registre des inscrits au vote par territoire 
- Registre des votants à l’issue du scrutin 

 
 
 
Et de tout ce que dessus j’ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce 
que de droit avec photographies à l’appui.   
 
 
COUT :  SEPT CENTS EUROS dont 116.67 de TVA 

 

 

                   Maître Christophe DENIS 

                          Commissaire de Justice associé 

 


